
Estimation des frais scolaires pour l’année scolaire 2025-2026 

 

Chers parents,  

Conformément au prescrit de l’article 100 du décret de la Communauté française du 24 

juillet 1997 et à la circulaire ministérielle du 17 mai 2019, vous trouverez ci-après 

l’estimation du montant des frais réclamés par notre école et leur ventilation.  

 

Estimation des frais scolaires de la section maternelle  

Frais exigibles 
o Accès à la piscine (M3) Environs 150€  

o Activités culturelles et sportives dans 
le cadre du projet pédagogique  

Environs 54€ 
 

Frais facultatifs  

o Garderie de l’après midi  2€ de l’heure 
o Repas chauds   - Repas complet : 5,00 € 

- Potage : 1,00 € 
- Potage + Pain : 2,00 € 

 

Estimation des frais scolaires de la section primaire 

Frais exigibles 
o Accès à la piscine  Environs 150€ 

o Activités culturelles et sportives dans 
le cadre du projet pédagogique  

Environs 90€ 
 

o Séjour pédagogique avec nuitées - P2 : Environs 250€ 
- P3 : Environs 250€ 
- P4 : Environs 320€ 
- P5 : Environs 340€ 
- P6 : Environs 750€ 

Frais facultatifs  
o Garderie de l’après midi  2€ de l’heure  

o Repas chauds   - Repas complet P1/2/3 : 7,00 € 
- Repas complet P4/5/6 : 7,50 € 
- Potage : 1,00 € 
- Potage + Pain : 2,00 € 

 

 

Les paiements et la gestion administrative de la vie de votre enfant dans l’école 

sont gérés par un portail internet qui sert de portefeuille virtuel. Ce service, 

appelé APSchool dans notre établissement est édité par APKiosk. Cette 

plateforme est le moyen exclusif utilisé pour régler les frais de scolarité de votre 

enfant (garderie, excursions, petites dépenses, …) mais aussi pour réserver les 

repas. Ce portail est accessible via l’adresse : https://plateforme.apschool.be/  
 

 

https://plateforme.apschool.be/

